
COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE 
 

Séance du 14 mai 2019 
 

DELIBERATION 
N°13-2019-AES-010 

 
Relative aux mesures transitoires de la 

Licence domaine, Droit, Économie, Gestion mention Administration Economique et 
Sociale , première année  

pour l’année universitaire 2019/2020 
 
 
 

- Vu le code de l’éducation, et notamment : 
 

• les articles L613-3 à L613-6 relatifs à la validation des acquis de l'expérience pour 
la délivrance des diplômes, 

• son article L.712-6-1 relatif aux compétences de la CFVU, 
• les articles D123-12 à D123-14 relatifs à la construction de l'Espace européen de 

l'enseignement supérieur,  
• les articles D613-1 à D613-13 relatifs aux grades, titres et diplômes, 
• les articles D613-17 à D613-25 relatifs aux diplômes en partenariat international, 
• les articles D613-26 à D613-30 relatifs aux étudiants handicapés, 
• les articles R613-32 à R613-37 relatifs à la validation des études supérieures 

antérieures et validation des acquis de l'expérience, 
• les articles D613-38 à D613-50 relatifs à la validation des études, expériences 

professionnelles ou acquis personnels pour l'accès aux différents niveaux de 
l'enseignement supérieur, 
 

- Vu l’arrêté du 30 juillet 2018 relatif au diplôme national de licence, 
- Vu l’arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations conduisant à la 

délivrance des diplômes nationaux de licence, de licence professionnelle et de master, 
- Vu l’arrêté du 30 juillet 2018 modifiant l’arrêté du 22 janvier 2014 
- Vu l’arrêté d’accréditation du 23 mai 2016 autorisant l’Université à délivrer le diplôme 

de Licence Droit, Économie, Gestion, mention Droit, 
- Vu la décision du CA du 23 novembre 2004 relative au statut de l’élu étudiant, 
- Vu la charte des examens en vigueur, 
- Vu l’avis du conseil de faculté en date du 03/04/2019 

 
La commission de la formation et de la vie universitaire, après en avoir délibéré, décide : 
 
Les règles relatives mesures transitoires de la licence domaine, Droit, Économie, Gestion 
mention Administration Economique et Sociale 3ème année  parcours GET  année sont 
fixées comme suit,  
 
 
Article 1. Mesures transitoires 
 
La présente délibération définit les équivalences, nommées mesures transitoires, 
accordées aux étudiants suite aux modifications d’organisation des enseignements 
entre les années universitaires 2018-2019 et 2019-2020. 

RESULTAT DU VOTE 
Nombre de votants :  
Voix favorables :  
Votes contre : 
Abstentions : 



Si une mesure transitoire est définie, les notes et résultats des enseignements et/ou 
semestres acquis en 2018-2019 sont utilisés pour les calculs des notes et résultats de 
l’année 2019-2020. 
Seuls les enseignements et/ou semestres capitalisables peuvent donner lieu à une 
mesure transitoire. 
 
Article 2. Public concerné 
Seuls les étudiants redoublants dans la même formation sont concernés. 
L’annexe de la présente délibération définit l’ensemble des mesures transitoires pour 
la formation citée. 
 
 

Article 3. Mesures transitoires Mise en œuvre. 
Ces mesures transitoires seront appliquées au moment des inscriptions 
pédagogiques par les services de scolarités. 
 
 
 
 
 

Corinne MASCALA 
Présidente de la Commission de la 
Formation et de la Vie Universitaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

L3 Mention AES Parcours GET 2019/2020 

Année Universitaire 2018/2019 Année universitaire 2019/2020 

UE Semestre Enseignement Crédits CODE APOGEE UE Semestre Enseignement Crédits 

UE 2 5 
Droit de l’union européenne 4 L3AEGUB 

UE2 5 
Droit de l’union 

européenne 3 

              

UE5 5 Première Langues 1 1 L3AEGUE UE5 5  

Langues Vivante 1 

 

4 

UE6   5 
2nde Langue 1   1 L3AEGUF  

UE7 5 
 

UE7 5 Etat et Gouvernance 4 L3AEGUG UE6 5 Eta et Gouvernance 3 

                 
UE11 6 Macroéconomie 2 4 L3AEGUN UE10 6 Macroéconomie 2 3 

              

UE14 6 Informatique 2  4 L3AEGUQ UE13 6 Informatique 2  3 

              

UE15 6 Première Langues 2 1 L3AEGUR UE14 6 

Langues vivantes 2 4  UE16 6 2nde Langue 2  1  L3AEGUT  UE14 6 


